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Document témoin 

Partage d’expériences 

Intitulé : Coopération interinstitutionnelle services et établissements de la protection de l’enfance (MECS /AEMO) et 
les D-ITEP du GARD 
Dimension(s) M.A.T.E.O : Territoriale et Partenariale  
Mots-clés associés : Partenariat – Echanges – Co construction – Cohérence – Continuité des parcours – 
Partage – Coopération - Acculturation  

 
 

Description synthétique de la pratique ou de l’expérience que vous souhaitez faire partager 
Les étapes principales 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 
 Description des atouts et évolutions observés 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Titre document : Convention MECS /AEMO et les D-ITEP du GARD (renseignée)  
 
Titre Document : Annexe opérationnelle à la convention MECS/DITEP (Vierge)    
 

Les documents partagés sur le site de M.A.T.E.O. sont mis à disposition sur le principe du partage d’expérience et de ressource. 
En cela, ils ne sont ni des modèles ni des exemples types mais les témoins d'un fonctionnement au moment de la publication. 

Merci aux contributeurs pour leur partage. 
Contribuez-vous aussi (vers formulaire contact) 

 

Document(s) témoin(s) mis à disposition le 08/03/2022 

Contexte et présentation synthétique 

Contacts et références pour information et réutilisation 

Les membres du COPIL dont  
Sabine HERMANN : shermann@armeedusalut.fr 
Thérèse LYON : direction@legrezan.fr 
Thierry LIPINSKI : direction.itepales@adpep30.org 
Didier MIGEOT : dm@alicantes-itep.fr 
 

Bénéfices constatés et prospectives 
 
 

Le Gard a toujours développé un travail interinstitutionnel.  
L’évolution du travail de co-élaboration nous a amenés à formaliser, à travers une convention cadre, un 
partenariat avec les acteurs de la protection de l’enfance. 
Cette convention a fait l’objet d’un travail de réflexion des acteurs qui a abouti à la signature, le 09 octobre 
2019, d’une convention fédérant 22 signataires gardois. 
Afin de faire vivre cette convention, un comité de pilotage a été créé ; il est composé des membres de la 
protection de l’enfance et des DITEP, et se réunit au moins une fois par trimestre. 
Ces réunions permettent notamment de construire des outils opérationnels qui seront validés en réunion 
plénière et pour être mis à disposition des structures sur les territoires (formalisation sous forme 
d’annexes – A ce jour, une annexe a été validée concernant la coordination autour du projet du jeune 
accompagné par 2 structures différentes. 
D’autre part, ce travail a permis une acculturation des équipes par la rencontre des professionnels 
intervenants sur le même territoire. 
 

Connaissance des équipes – Fluidité des parcours – Evitement des ruptures – Coordination des 
différentes actions sociales et médico-sociales – Acculturation réciproque 
 
Chaque structure peut adapter les annexes opérationnelles proposées pour répondre aux besoins 
spécifiques (territoire – historique des structures) 
 

https://mission-mateo.fr/contact/
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Document témoin 

Partage d’expériences 

Convention cadre entre MECS /AEMO et les D-ITEP du GARD 

 
   
 
 
 
 
Cliquez sur l’icône du document pour être redirigé vers son contenu, ou selon vos paramètres CTRL + Clic ou Ouvrir le lien 
 

Annexe opérationnelle à la convention MECS/DITEP 

 
 
 
 
 
 
Cliquez sur l’icône du document pour être redirigé vers son contenu, ou selon vos paramètres CTRL + Clic ou Ouvrir le lien 
 

https://mission-mateo.fr/wp-content/uploads/2022/03/Convention-cadre-DITEP-MECS.pdf
https://mission-mateo.fr/wp-content/uploads/2022/03/ANNEXE-OPERATIONNELLE-CONVENTION-MECS-DITEP.pdf

